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DECISION DU MAIRE N° 17/2023 
 
 
OBJET : Entretien et maintenance des caméras de vidéoprotection et de tous les éléments concernés 
par le système 
 
 
Le Maire de la commune de Saint-Nazaire, 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU le Code de la Commande Publique, 
VU la délibération exécutoire n°20-2020 du 25 mai 2020 donnant délégation à Jean-Claude 
TORRENS, Maire, pour régler toutes les affaires énumérées à l’article L.2122-22 du Code Général 
des Collectivités Territoriales, 
 
CONSIDERANT que la commune doit assurer l’entretien et la maintenance des 42 caméras et de tous 
les éléments concernés par le système à raison de 1 visite par An, 
CONSIDERANT qu’il convient de signer le contrat de prestation de service pour l’entretien et la 
maintenance des caméras de vidéoprotection et de tous les éléments concernés par le système,  
 

DECIDE 
 
ARTICLE 1 :  
De confier la prestation de service pour l’entretien et la maintenance des caméras de vidéoprotection 
et de tous les éléments concernés par le système à la société SARL ASC ELECTRONIQUE 
domiciliée 11 Boulevard de l’atelier - ZAE la Mirande – 66240 SAINT-ESTEVE. 
 
ARTICLE 2 :  
La prestation de service est convenue pour 1 visite par an. La durée du contrat est de 3 Ans. 
 
ARTICLE 3 : 
Le montant forfaitaire de la prestation de service s’élève à 2 750,00 € HT (deux mille sept cent 
cinquante euros Hors Taxes) soit 3 300,00 € TTC (trois mille trois cent euros Toutes Taxes 
Comprises) par An. 
 
ARTICLE 4 : 
Madame la Directrice Générale des Services de la Commune et Monsieur Le Trésorier Principal 
Municipal de Saint Estève, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’application de la présente 
décision. 

 

 

Fait à Saint-Nazaire, le 06 Avril 2023     
 

Le Maire 
 
 
 

Jean-Claude TORRENS 
 
 

Monsieur le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que la présente décision peut faire l’objet d’un recours pour excès de 
pouvoir devant le tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de la publication du présent acte. 
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